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693 000 résidents en établissements 
d’hébergement pour personnes âgées en 2011

Fin 2011, 693 000 personnes vivent dans un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées, soit 5,5 % de plus qu’à la fin 2007. Parmi elles, 265 500 l’ont intégré 
dans l’année. Une personne sur trois rejoignant un établissement en 2011 le quitte la 
même année.
Les femmes représentent toujours les trois quarts des effectifs. L’âge moyen des 
résidents progresse de dix mois par rapport à 2007 et atteint 85 ans. Celui des hommes 
augmente plus que celui des femmes. L’entrée en institution en 2011 est de plus en plus 
tardive, en moyenne à 84 ans et 5 mois. 
Les résidents sont plus dépendants en 2011 qu’en 2007, surtout les plus jeunes. La part 
des dépendants parmi les résidents de moins de 70 ans augmente de sept points durant 
cette période. Fin 2011, 22 % des résidents, soit 152 600 personnes, souffrent de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée.
Environ 238 700 personnes ont quitté un établissement au cours de l’année 2011. Deux 
tiers de ces sorties correspondent à des décès. La durée moyenne de séjour, 2 ans et 
demi, reste stable depuis 2007.
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À la fin 2011, 693 000 per-
sonnes âgées vivent 
en institution, soit 
5,5 % de plus qu’en 
2007 (Prévot, 2009), 

selon l’enquête auprès des établisse-
ments d’hébergement pour personnes 
âgées (EHPA) de la DREES. Environ 
10 % des 75 ans ou plus et près de 
23 % des 85 ans ou plus résident en 
établissement pour personnes âgées.

Ces personnes résident majori-
tairement dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) : c’est le cas de 
573 600 d’entre elles à la fin 2011 (ta-
bleau 1), soit 16 % de plus qu’en 2007. 
Cette augmentation s’explique par la 
progression du nombre d’EHPAD 
de 2007 à 2011. En effet, la majorité 
des maisons de retraite et des unités 
de soins de longue durée (USLD) ont 
acquis ce statut durant cette période 
en signant une convention tripartite 
 (Volant, 2014). Les logements-foyers 
accueillent environ 102 400 per-
sonnes, soit 15 % des personnes âgées 
hébergées en institution.

98 % des personnes en institu-
tion sont en résidence permanente. 
Les autres modes d’hébergement 
sont minoritaires : fin 2011, environ 
8 000 personnes relèvent d’un accueil 
temporaire1 et 9 000 d’un accueil de 
jour2. En tenant compte des entrées et 
des sorties tout au long de l’année, ce 
sont 932 000 personnes âgées qui ont 
séjourné en établissement en 2011, 
dont 41 000 en hébergement tem-
poraire.  Dans les EHPAD, 2 % des 
résidents sont accueillis dans un pôle 
d’activités et de soins adaptés (PASA), 
dispositif récent de prise en charge des 
maladies d’Alzheimer et des maladies 
apparentées, mis en place par le plan 
Alzheimer 2008-2012.

Les trois quarts des résidents 
sont des femmes

Comme en 2007, les trois quarts 
des résidents sont des femmes. Leur 
part augmente avec l’âge. Ainsi, on 
compte 80 femmes pour 100 hommes 
parmi les moins de 65 ans héber-
gés en institution, 347 femmes pour 
100 hommes parmi les 75 ans ou plus 
et 504 femmes pour 100 hommes 
parmi les 90 ans ou plus. Ces écarts 

sont plus marqués que dans la po-
pulation générale (168 femmes 
pour 100 hommes parmi les 75 ans 
ou plus).

Les femmes, dont l’espérance de 
vie est plus élevée, représentent ainsi 
63 % des 75 ans ou plus et 70 % des 
85 ans ou plus. Plus souvent veuves 
et dépendantes que les hommes du 
même âge, elles partent plus fréquem-
ment vivre en institution. Ainsi, 13 % 
des femmes de 75 ans ou plus sont 
hébergées en institution, contre 6 % 
des hommes. Ces écarts sont de plus 
en plus marqués à partir de 80 ans.

Des résidents plus âgés en 2011 
qu’en 2007

Dans l’ensemble, les résidents sont 
plus âgés en 2011 qu’en 2007. Plus 

des trois quarts (78 %) ont 80 ans ou 
plus à la fin 2011 (74 % en 2007). 
L’âge moyen est de 85 ans (tableau 2). 
Il était de 84 ans et 2 mois à la fin 
2007. Toutefois, pour certaines classes 
d’âge élevé, les effectifs diminuent 
au cours de la période. Ainsi, en rai-
son de l’avancée en âge des généra-
tions creuses affectées par le déficit 
des naissances de la Première Guerre 
mondiale, les résidents de 93 à 97 ans 
sont relativement moins nombreux en 
2011 qu’en 2007 (10 % des résidents 
en 2011, contre 14 % en 2007) [gra-
phique 1]. À l’inverse, les résidents de 
88 à 92 ans représentent 28 % des rési-
dents en 2011, contre 16 % en 2007. 

Les EHPAD accueillent des rési-
dents plus âgés que les autres types 
d’établissements : 80 % ont plus de 

g tableau 1

Nombre de résidents en 2011, selon la catégorie détaillée 
d’établissements

g tableau 2

Répartition des résidents en 2011 par tranche d’âges,  
selon la catégorie détaillée d’établissements

1. Y compris les 
personnes accueillies 

dans les établissements 
spécifiquement dédiés à 

l’accueil temporaire.
2. Hormis les personnes 

accueillies dans 
les établissements 

spécifiquement dédiés 
à l’accueil de jour, dont 

le nombre est estimé 
à environ 7 330. Ces 

établissements ne font 
pas partie du champ de 

l’étude.

* Établissements de soins de longue durée et hôpitaux ayant une activité de soins de longue durée.
** Résidences d’hébergement temporaire et établissements expérimentaux (non EHPAD).
Lecture • Au 31 décembre 2011, 573 600 personnes âgées sont hébergées en EHPAD. 
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquête EHPA 2011, DREES.

* Unité de soins de longue durée (USLD) regroupant les établissements de soins de longue durée et les 
hôpitaux ayant une activité de soins de longue durée.
** Résidences d’hébergement temporaire et établissements expérimentaux (non EHPAD).
Lecture • Au 31 décembre 2011, 31 % des résidents en EHPAD sont âgés de 90 ans ou plus. 
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquête EHPA 2011, DREES.

Catégorie d’établissements et statut juridique Nombre de résidents
Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 573 600

privés à but lucratif 110 620
privés à but non lucratif 157 990
publics 304 990

publics hospitaliers 148 750
publics non hospitaliers 156 240

Logements-foyers 102 410
privés à but lucratif 3 350
privés à but non lucratif 27 890
publics 71 170

Maisons de retraite (non EHPAD) 8 510
privées à but lucratif 2 370
privées à but non lucratif 4 660
publiques 1 480

Unités de soins de longue durée* 7 490
Autres** 980
Ensemble des établissements d’hébergement pour personnes âgées 692 990

Tranche d’âges EHPAD Logements-
foyers

Maisons de retraite 
(non EHPAD) USLD* Autres** Ensemble

Moins de 70 ans 6 11 9 10 9 7
De 70 à 79 ans 14 23 15 20 14 15
De 80 à 89 ans 49 49 49 43 53 49
90 ans ou plus 31 17 27 27 24 29
Total 100 100 100 100 100 100

En %
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près d’un quart ont moins de 75 ans, 
contre 9 % des femmes. Comme en 
2007, les hommes sont relativement 
plus nombreux jusqu’à 68 ans.

Des entrées en institution  
plus tardives

Le vieillissement de la population 
hébergée en établissement entre 2007 
et 2011 s’explique notamment par 
une entrée plus tardive en institution.

80 ans en EHPAD, contre 66 % en 
logements-foyers. 

L’âge moyen des hommes a plus 
augmenté que celui des femmes. À 
la fin 2011, les hommes ont 81 ans 
et 5 mois en moyenne, soit 14 mois 
de plus que ceux hébergés en institu-
tion à la fin 2007. L’âge moyen des 
femmes progresse de 8 mois durant 
la période et atteint 86 ans et 2 mois. 
Mais les hommes vivant en institution 
restent plus jeunes que les femmes : 

Près de 265 500 personnes intègrent 
un établissement durant l’année 2011 
(tableau 3). Elles ont 84 ans et 5 mois 
en moyenne au moment de leur en-
trée, contre 83 ans et 5 mois en 2007. 
L’augmentation de l’âge à l’entrée est 
une tendance de long terme : les per-
sonnes entrées en 1994 étaient âgées 
en moyenne de 82 ans à ce moment 
(calculé sur les données de l’enquête 
EHPA 1994, [Tugores, 2006]).

Dans 58 % des cas, les personnes 
entrées en 2011 vivaient auparavant 
à domicile3. Parmi elles, une sur cinq 
est hébergée de façon temporaire. 
Les personnes qui résidaient déjà 
dans un logement-foyer, une maison 
de retraite (EHPAD ou non) ou une 
USLD représentent 11 % des entrées 
en 2011. Elles sont majoritairement 
hébergées de façon permanente 
(97 %). Enfin, 28 % des personnes 
sont entrées en 2011 à la suite d’un 
séjour dans un établissement sani-
taire4, et 2 % ont quitté un établisse-
ment ou service psychiatrique5.

Les personnes les plus jeunes 
qui entrent en institution en 2011 
viennent plus fréquemment d’un éta-
blissement psychiatrique (9 % des 
entrants de moins de 70 ans) ou d’un 
établissement pour adultes handica-
pés (3 %) que les autres. En revanche, 
elles arrivent moins fréquemment de 
leur domicile (50 %) ou d’un service 
de soins de suite et de réadaptation ou 
d’une unité de court séjour (24 %).

En général, les personnes entrées 
en 2011 sont moins dépendantes que 
l’ensemble des résidents présents 
au 31 décembre. Hors logements-
foyers, 48 % des entrants sont très 
dépendants (groupes iso-ressources 
[GIR] 1 ou 2)6, contre 55 % de l’en-
semble des résidents. Toutefois, les 
entrants de moins de 75 ans semblent 
autant voire plus dépendants que 
les autres résidents du même âge. 
Dans 46 % des cas, les entrants très 
dépendants vivaient auparavant à 
domicile ; 36 % d’entre eux venaient 
d’un service sanitaire et 10 % étaient 
hébergés en maisons de retraite.

Un tiers des personnes entrées 
en 2011 quittent l’établissement la 
même année. Parmi elles, deux sur 
cinq sont décédées (35 % en 2007)7. 
Les décès sont plus fréquents aux 

3. Domicile personnel, 
domicile d’un proche  
ou accueil familial agréé.
4. Service de soins de 
suite et de réadaptation 
ou unité de court séjour.
5. L’hébergement 
antérieur n’est pas 
précisé pour 1 % des 
personnes entrées en 
2011. Les résidents 
précédemment hébergés 
dans un établissement 
pour adultes handicapés 
sont peu nombreux.
6. La dépendance 
d’une personne âgée 
se mesure par le 
besoin d’aide qu’elle 
requiert, du fait de ses 
incapacités, pour réaliser 
les actes essentiels 
de la vie quotidienne. 
Les variables 
discriminantes de la 
grille AGGIR (autonomie, 
gérontologique, 
groupes iso-ressources) 
permettent de classer 
les personnes des plus 
dépendantes (GIR 1) 
aux moins dépendantes 
(GIR 6).
7. Les autres ont rejoint, 
pour la plupart, un 
domicile à la suite  
d’un séjour temporaire.

g graphique 1

Pyramide des âges des résidents en EHPA en 2007 et en 2011

Lecture • Sur 1 000 résidents accueillis à la fin 2011, 49,8 sont des femmes de 90 ans et 12,1 sont des 
hommes de 90 ans. À la fin 2007, ils représentaient respectivement 25,0 et 5,2 pour 1 000 résidents.  
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquêtes EHPA 2007 et 2011, DREES.
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g tableau 3

Nombre de personnes entrées au cours de l’année 2011  
et âge à l’entrée, selon la catégorie détaillée d’établissements

* Établissements de soins de longue durée et hôpitaux ayant une activité de soins de longue durée.
** Résidences d’hébergement temporaire et établissements expérimentaux (non EHPAD).
Lecture • En 2011, 265 460 personnes ont intégré un établissement d’hébergement pour personnes âgées.
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquête EHPA 2011, DREES.

Catégorie d’établissements et statut juridique
Nombre de personnes 

entrées au cours 
de l’année 2011

Âge moyen  
à l’entrée

Établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) 236 550 84 ans et 9 mois

privés à but lucratif 60 860 85 ans et 8 mois
privés à but non lucratif 59 290 84 ans et 11 mois
publics 116 400 84 ans et 3 mois

publics hospitaliers 64 430 83 ans et 9 mois
publics non hospitaliers 51 970 84 ans et 10 mois

Logements-foyers 18 190 79 ans et 11 mois
Maisons de retraite (non EHPAD) 3 700 83 ans et 9 mois
Unités de soins de longue durée* 3 880 83 ans et 5 mois
Autres** 3 140 82 ans et 11 mois
Ensemble des établissements d’hébergement  
pour personnes âgées 265 460 84 ans et 5 mois

Âges
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âges élevés : 54 % des entrants de 
plus de 95 ans décèdent l’année de 
leur entrée en institution, contre 23 % 
des moins de 65 ans.

Une dépendance accrue, 
notamment pour les plus jeunes

Les résidents en situation de dépen-
dance (relevant des GIR 1 à 4) sont 
de plus en plus nombreux  (Volant, 
2014), à différents âges, mais sur-
tout parmi les plus jeunes. Ainsi, la 
part des personnes déclarées dépen-
dantes parmi les moins de 70 ans 
augmente de sept points entre 2007 
et 2011, passant de 76 % à 83 %. 
Dans le même temps, celle des rési-
dents de plus de 80 ans passe de 86 % 
à 89 % (+3 points). Dans 86 % des 
cas, les résidents les plus jeunes ont 
besoin d’aide pour faire leur toilette. 
Ils sont autant à souffrir de troubles 
de la cohérence, qui constitueraient 
l’un des principaux facteurs de leur 
entrée en institution. En effet, 16 % 
des résidents les plus jeunes vivaient 
précédemment dans un établissement 

ou service psychiatrique et 7 % dans 
un établissement pour adultes han-
dicapés, contre respectivement 3 % 
et 1 % de l’ensemble des personnes 
présentes.

La perte d’autonomie est plus mar-
quée en 2011 qu’en 2007, et ce pour 
toutes les activités et à tout âge. Ain-
si à la fin 2011, 91 % des résidents 
hors logements-foyers ont besoin 
d’une aide pour la toilette et 83 % 
pour l’habillage. Ils étaient respecti-
vement 88 % et 79 % dans ce cas à 
la fin 2007. De même, 81 % d’entre 
eux présentent des problèmes d’inco-
hérence dans le comportement ou 
la communication, contre 76 % à la 
fin 2007. Ce constat est même plus 
net chez les résidents les plus jeunes 
(graphique 2). Par exemple, la part 
des résidents de moins de 70 ans 
confrontés à une perte d’autonomie 
affectant l’élimination augmente 
de neuf points entre 2007 (52 %) et 
2011 (61 %), tandis qu’elle augmente 
de deux points chez les plus de 90 ans 
(76 % en 2007, 78 % en 2011).

En 2011, les incapacités qui carac-
térisent les personnes dépendantes 
sont globalement les mêmes qu’en 
2007 et reflètent les critères de la 
grille AGGIR (autonomie, gérontolo-
gie, groupes iso-ressources). La très 
grande majorité des résidents classés 
en GIR 1 ou 2 ont besoin d’aide pour 
accomplir les actes de la vie quoti-
dienne et présentent des troubles de 
la cohérence et de l’orientation. Les 
personnes évaluées en GIR 3 ou 4 
sont le plus souvent confrontées à 
des difficultés pour faire leur toilette 
(96 %) et pour s’habiller (83 %). 
Mais la moitié d’entre elles sont ca-
pables de s’alimenter, ou encore de 
se déplacer à l’intérieur du lieu de 
vie. Les résidents les plus autonomes 
(GIR 5 et 6) sont 39 % à présenter 
des troubles de la cohérence et 23 % 
des problèmes d’orientation spatio-
temporelle. Les personnes classées 
en GIR 6 souffrent le plus souvent de 
troubles de la cohérence (28 %) et de 
l’orientation (14 %), tandis que celles 
en GIR 5 rencontrent avant tout des 

g graphique 2

Part des résidents confrontés à une perte d’autonomie selon leur âge et le type d’activité,  
en 2007 et en 2011

Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors logements-foyers et centres d’accueil de jour.
Sources • Enquêtes EHPA 2007 et 2011, DREES.
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difficultés pour la toilette (66 % des 
résidents en GIR 5, contre 3 % des 
résidents en GIR 6).

Par ailleurs, au moins 152 600 ré-
sidents de l’ensemble des établis-
sements souffrent de la maladie 
d’Alzheimer ou d’une maladie appa-
rentée, soit 22 % des personnes ac-
cueillies.

À la fin 2011, un quart des résidents 
sont placés sous protection juridique 
des majeurs8. Celles-ci sont assurées 
par une association (40 %), par la 
famille (34 %), par un tuteur privé 
(16 %), par un préposé de l’établis-
sement ou d’un autre établissement 
(respectivement 7 % et 2 %) et, pour 
1 %, par un autre organisme (de type 
centre communal d’action sociale).

Une durée moyenne de séjour 
stable entre 2007 et 2011

238 700 personnes quittent un éta-
blissement de manière définitive en 
2011, soit, comme en 2007, un tiers 
des résidents (tableau 4).

Le départ définitif de l’établisse-
ment a lieu en moyenne à 86 ans et 
7 mois (85 ans et 9 mois en 2007), 
tous motifs de sortie confondus. Les 
hommes sortent en moyenne à 84 ans 
et 1 mois, et les femmes à 87 ans et 
9 mois. L’âge moyen au départ dif-
fère selon les structures : les rési-
dents quittent un EHPAD à 86 ans 

et 10 mois, une USLD à 85 ans et 
4 mois et un logement-foyer à 84 ans 
et 11 mois.

La durée moyenne de séjour est 
stable depuis 2007 : les résidents 
sortis en 2011 ont séjourné dans le 
même établissement 2 ans et demi en 
moyenne. Un quart des résidents sont 
restés plus de 3 ans et 8 mois. Tou-
tefois, la moitié des séjours durent 
moins de 1 an et 1 mois et un quart 
moins de 2 mois. Ces courts séjours 
sont fréquents en hébergement tem-
poraire, qui représente 43 % des 
séjours de moins de 2 mois. Les 
personnes accueillies de façon per-
manente ont séjourné dans le même 
établissement 2 ans et 11 mois en 
moyenne.

C’est dans les logements-foyers 
que la durée moyenne de séjour est 
la plus longue (5 ans et 3 mois). Les 
personnes qui y vivent sont moins 
dépendantes que dans les autres éta-
blissements. Les résidents quittent un 
EHPAD en moyenne après un séjour 
de 2 ans et 4 mois. Les durées de 
séjour dans les EHPAD privés lucra-
tifs, qui accueillent une population 
en moyenne plus âgée, sont les plus 
courtes (1 an et 9 mois).

Les hommes séjournent en 
moyenne moins longtemps en institu-
tion que les femmes (respectivement 
2 ans et 2 ans et 9 mois).

Les durées de séjour augmentent 
avec le degré de dépendance des 
résidents. Hors logements-foyers, 
les personnes les plus dépendantes 
(GIR 1 et 2) séjournent, en moyenne, 
2 ans et 10 mois en établissement. 
Elles y restent donc plus longtemps 
que les personnes évaluées en GIR 3 
et 4 (1 an et 9 mois) ou en GIR 5 et 
6 (1 an et 3 mois). Les personnes les 
plus dépendantes sont moins concer-
nées par l’hébergement temporaire 
et retournent aussi moins fréquem-
ment à domicile. Parmi les per-
sonnes les plus dépendantes, celles 
évaluées en GIR 1 séjournent plus 
longtemps (3 ans et 8 mois, contre 
2 ans et 3 mois pour les personnes 
classées en GIR 2).

Les personnes qui rejoignent un do-
micile après leur sortie sont restées, en 
moyenne, 5 mois dans le même éta-
blissement. Cette durée de séjour, re-
lativement courte, s’explique par leur 
mode d’hébergement : 59 % d’entre 
elles l’étaient de façon temporaire. 
Par ailleurs, les sorties correspondant 
à un changement d’établissement 
médico-social se produisent après un 
séjour de 2 ans et 2 mois en moyenne. 
Enfin, les personnes transférées vers 
un établissement sanitaire ont passé 
1 an et 5 mois dans l’établissement 
en moyenne.

g tableau 4

Nombre de sorties définitives et durée de séjour des sortants en 2011,  
selon la catégorie détaillée d’établissements

* Établissements de soins de longue durée et hôpitaux ayant une activité de soins de longue durée.
** Résidences d’hébergement temporaire et établissements expérimentaux (non EHPAD).
Lecture • Au 31 décembre 2011, 211 420 personnes âgées ont quitté définitivement un EHPAD.
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquête EHPA 2011, DREES.

Catégorie d’établissements  
et statut juridique

Nombre  
de sorties  
définitives

Durée de séjour
Hommes Femmes Ensemble
Moyenne Moyenne Moyenne 1er quartile Médiane 3e quartile

Établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) 211 420 1 an et 10 mois 2 ans et 7 mois 2 ans et 4 mois 2 mois 1 an 3 ans et 5 mois

privés à but lucratif 54 070 1 an et 4 mois 2 ans 1 an et 9 mois 1 mois 7 mois 2 ans et 6 mois
privés à but non lucratif 51 300 2 ans 2 ans et 11 mois 2 ans et 8 mois 2 mois 1 an et 3 mois 3 ans et 11 mois
publics 106 050 2 ans et 1 mois 2 ans et 9 mois 2 ans et 6 mois 2 mois 1 an et 2 mois 3 ans et 8 mois

publics hospitaliers 58 950 1 an et 10 mois 2 ans et 4 mois 2 ans et 2 mois 2 mois 11 mois 3 ans et 1 mois
publics non hospitaliers 47 100 2 ans et 5 mois 3 ans et 3 mois 3 ans 3 mois 1 an et 7 mois 4 ans et 5 mois

Logements-foyers 17 340 4 ans et 5 mois 5 ans et 6 mois 5 ans et 3 mois  4 mois 3 ans et 11 mois 7 ans et 11 mois
Maisons de retraite (non EHPAD) 2 890 2 ans et 5 mois 2 ans et 7 mois 2 ans et 6 mois 2 mois 10 mois 3 ans et 4 mois
Unités de soins de longue durée* 3 810 1 an et 8 mois 2 ans et 3 mois 2 ans et 1 mois 2 mois 9 mois 2 ans et 10 mois
Autres** 3 280 2 mois 3 mois 2 mois 0 mois  1 mois 2 mois
Ensemble des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées 238 740 2 ans 2 ans et 9 mois 2 ans et 6 mois 2 mois 1 an et 1 mois 3 ans et 8 mois

8. Notamment les 
mesures de sauvegarde, 

curatelle et tutelle.
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Deux tiers des sorties 
correspondent à des décès

150 000 résidents des établisse-
ments pour personnes âgées dé-
cèdent au cours de l’année 2011, 
soit un peu plus d’un résident sur 
cinq. Les décès représentent 63 % 
des sorties de l’année (contre 61 % 
en 2007) : trois décès sur quatre sur-
viennent dans l’établissement et le 
quart restant au cours d’une hospi-
talisation (tableau 5). Les décès dans 
l’établissement sont plus fréquents 
dans les USLD (93 %), structures 
les plus médicalisées. À l’inverse, 
les décès lors d’une hospitalisation 
ou d’une autre sortie temporaire 

sont plus fréquents en logements-
foyers (69 %). Comme en 2007, les 
résidents en institution décèdent à 
88 ans en moyenne (85 ans et 5 mois 
pour les hommes, 89 ans et 2 mois 
pour les femmes). Hors logements-
foyers, près des trois quarts (73 %) 
des personnes décédées étaient très 
dépendantes (GIR 1 ou 2), et 5 % 
étaient évaluées en GIR 5 ou 6.

Par ailleurs, plus d’un quart des 
résidents partent volontairement. 
Ces départs sont plus fréquents 
dans les logements-foyers, qui 
constituent souvent une transition 
entre le domicile et l’institution. 
Qu’il soit volontaire ou non, le dé-

part d’un logement-foyer pour une 
raison autre que le décès est plus 
fréquemment suivi d’une entrée 
en maison de retraite (60 % contre 
37 % dans l’ensemble des struc-
tures).

S’ils ne sont pas décédés, la moi-
tié des résidents ayant quitté un éta-
blissement dans l’année ont rejoint 
un domicile, 45 % un établissement 
médico-social et 5 % un établisse-
ment sanitaire. À 83 ans et 10 mois 
en moyenne, les résidents qui ont re-
joint un domicile sont plus jeunes que 
l’ensemble des sortants. La majorité 
d’entre eux (59 %) étaient hébergés 
de façon temporaire.                       g
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sur www.data.drees.sante.gouv.fr
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aux établissements d’hébergement pour personnes âgées dépen-
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• Tugores F., 2006, « La clientèle des établissements d’héberge-
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Études et Résultats, DREES, n° 485, avril.
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personnes âgées en 2011 », Études et Résultats, DREES, n° 877, mai.

g tableau 5

Motif et destination de sortie des résidents partis au cours de l’année 2011

* Voir le tableau 6 complémentaire sur l’hébergement permanent sur le site Internet de la DREES : www.drees.sante.gouv.fr
1. Unité de soins de longue durée (USLD) regroupant les établissements de soins de longue durée et les hôpitaux ayant une activité de soins de longue durée.
2. Résidences d’hébergement temporaire et établissements expérimentaux (non EHPAD).
3. Essentiellement lors d’une hospitalisation. Plus rarement au cours d’une autre sortie temporaire. 
4. Essentiellement résiliation à l’initiative de l’établissement en raison de l’inadaptation de l’état de santé aux possibilités d’accueil. Résiliation pour défaut de paiement minoritaire. 
5. Essentiellement domicile personnel ou d’un proche. Accueil familial agréé minoritaire.
6. Service de soins de suite et de réadaptation d’un établissement de santé, unité de court séjour, établissement ou service psychiatrique. 

Lecture • 51 % des résidents ayant quitté un EHPAD, en 2011, sont décédés dans l’établissement. 51 % des résidents ayant quitté un EHPAD, en 2011, pour un motif 
autre que le décès, ont rejoint leur domicile ou celui d’un proche. 
Champ • France, établissements d’hébergement pour personnes âgées, hors centres d’accueil de jour.
Sources • Enquête EHPA 2011, DREES.

EHPAD Logements-
foyers

Maisons  
de retraite 

(non EHPAD)
USLD (1) Autres (2) Ensemble

Ensemble  
hébergement  
permanent*

Motif de sortie
Décès dans l’établissement 51 11 34 68 1 47 55
Décès hors de l’établissement (3) 16 24 16 5 1 16 19
Départ volontaire à l’initiative du résident ou d’un proche 24 45 35 19 84 27 18
Résiliation du contrat de séjour (4) 2 14 7 3 2 3 4
Autre motif non précisé 7 6 8 5 12 7 4
Total 100 100 100 100 100 100 100
Destination de sortie des résidents sortis pour un motif autre que le décès
Domicile (5) 51 25 48 22 77 48 29
Logement-foyer 1 4 2 0 2 2 2
Maison de retraite (EHPAD ou non) 34 60 33 60 16 37 50
Unité de soins de longue durée 7 6 8 10 1 6 10
Autre service sanitaire (6) 5 3 6 7 3 5 6
Autre destination non précisée 2 2 3 1 1 2 3
Total 100 100 100 100 100 100 100

En %
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